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UNHCR – L’Agence des Nations Unies pour les réfugiés

Les Nations Unies ont donné pour mandat à l’UNHCR de conduire et de coordonner l’action internationale 
pour la protection des réfugiés à travers le monde et la recherche de solutions à leurs problèmes.

La mission première de l’UNHCR est de chercher à garantir les droits et le bien-être des réfugiés. Il s’efforce 
de s’assurer que chacun puisse bénéfi cier du droit d’asile dans un autre pays et retourner de son plein gré 
dans son pays d’origine. L’UNHCR recherche des solutions durables aux problèmes des réfugiés en les 
aidant à rentrer chez eux ou à s’installer dans un autre pays.

L’UNHCR conduit son action conformément à son Statut et est guidé par la Convention des Nations Unies 
de 1951 relative au statut des réfugiés et son Protocole de 1967. Le droit international des réfugiés constitue 
le cadre normatif essentiel des activités humanitaires de l’UNHCR.

Le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire et l’Assemblée générale des Nations Unies ont 
également autorisé l’intervention de l’UNHCR en faveur d’autres groupes. Ces groupes incluent les apa-
trides, les personnes dont la nationalité est controversée et, dans certains cas, les personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays.

L’UNHCR s’efforce de prévenir les déplacements forcés de populations en encourageant les Etats et autres 
institutions à créer les conditions propices à la protection des droits de l’homme et au règlement pacifi que 
des différends. Dans ce même esprit, l’UNHCR cherche à consolider la réintégration des rapatriés dans leur 
pays d’origine, afi n d’éviter des situations d’instabilité qui provoqueraient de nouveaux fl ux de réfugiés.

L’UNHCR étend sa protection et son assistance aux personnes relevant de sa compétence de manière 
impartiale, sur la base de leurs besoins et sans distinction de race, de sexe, de religion ou d’opinion poli-
tique. Dans le cadre de toutes ses activités, l’UNHCR accorde une attention particulière aux besoins des 
enfants et veille à promouvoir l’égalité des droits des femmes et des jeunes fi lles.

Dans ses efforts pour protéger les réfugiés et chercher des solutions à leurs problèmes, l’UNHCR collabore 
étroitement avec les gouvernements, les organisations régionales, internationales et non gouvernementales. 
La participation des réfugiés aux décisions qui ont une incidence sur leur vie est un principe essentiel de 
l’action de l’UNHCR.

Par son action en faveur des réfugiés et des personnes déplacées, l’UNHCR sert également les buts et 
les principes de la Charte des Nations Unies: maintenir la paix et la sécurité internationales, développer 
entre les nations des relations amicales, et encourager le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

La mission de l’UNHCR

http://www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/template?page=publ&src=static/ga2004fr/ga2004frtoc.htm
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